
• Le mot «élire» vient du latin «eligere» qui signifie choisir. Dans les pays démocratiques, le peuple peut donc

choisir les personnes qui vont gouverner. Dans certains cas pourtant, on ne parle pas d’élections libres.

Donne un exemple.

• Il y a deux sortes d’élections au scrutin majoritaire. Quelle différence y a-t-il entre une élection uninominale et

une élection plurinominale?

• Pourquoi parle-t-on de scrutin majoritaire?

• En Suisse, dans quels cas les élections se font-elle au scrutin majoritaire?

• Lors d’une élection au scrutin majoritaire, il peut y avoir plusieurs tours. Qui est automatiquement élu au

premier tour?

• Au second tour, à qui reviennent les sièges n’ayant pas été attribués?
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• Quand parle-t-on de ballottage? Explique la situation dans laquelle ce terme est utilisé.

• Lors d’élections au scrutin majoritaire, certaines opinions risquent de ne pas être représentées. Lesquelles et

pourquoi?

• Dans l’encadré de la page 24, on parle de l’introduction du droit de vote des femmes. Pourquoi les femmes

n’ont-elles pas eu ce droit en même temps que les hommes?

• D’après toi, pourquoi la Suisse est-elle un des derniers pays démocratiques à avoir octroyé le droit de vote

aux femmes?
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• Dans quels cas les élections se font-elles au scrutin proportionnel?

• Qu’est-ce qu’un quorum?

• Complète le tableau ci-dessous d’après les différences existant entre les deux formes de scrutins:
Scrutin majoritaire

• En France, décris avec les mots appris dans ce chapitre de quelle manière est élu le président de la 

République.
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SSccrruuttiinn  pprrooppoorrttiioonnnneell LLiibbeerrttééss  lliimmiittééeess

Un ou deux tours

Elections de listes de parti, puis répartition des
sièges au sein des partis

Les élus doivent obtenir la majorité absolue ou 
relative (au second tour)

Un quorum peut être fixé. Il faut un pourcentage
minimal de voix pour obtenir des sièges

Majorités claires, représentation des grands
courants politiques




